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Chronique scolaire

Fribourg. — La conférence annuelle des Inspecteurs scolaires
s'est tenue à Fribourg, dans la première quinzaine de janvier,
sous la présidence de M. Python, directeur de l'Instruction
publique. La séance s'est prolongée jusque vers 2 heures de

l'après-midi. Les tractanda étaient nombreux et, comme
d'habitude, les questions furent longuement discutées. La conférence
a remis en question les procédés intuitifs imaginés par M.
l'instituteur Vorlet pour l'enseignement élémentaire du calcul. Elle a
rendu hommage à l'esprit inventif de M. Vorlet et décidé de
continuer l'essai des procédés de l'auteur dans différentes écoles du
canton.

Valais. — A l'occasion de la nouvelle année, le Département
de l'Instruction publique a rappelé par circulaire, au personnel
enseignant primaire, la nécessité de ne point négliger sa formation
pédagogique et sa culture professionnelle. Le Département
recommande l'étude des traités spéciaux sur la matière et la lecture
assidue des revues pédagogiques, et, par conséquent, il invite les
instituteurs et institutrices à s'abonner au moins à une revue, en
les engageant à accorder leur préférence aux organes des sociétés
valaisannes d'éducation, auxquels l'Etat lui-même s'intéresse par
une subvention bien justifiée. M.. le chef du Département se

propose de développer les deux revues pédagogiques valaisannes
YEcole primaire et YErziehungsfreund, en y réservant line place
spéciale pour tous les actes officiels importants, émanant du
Département et des autres autorités scolaires subalternes.

AVIS
Les instituteurs et institutrices qui ont un brevet définitif

par suite de neuf années d'enseignement effectif dans le
canton, ou par l'obtention d'un certificat d'aptitude
pédagogique avec cinq années d'enseignement dans le canton,
ont droit aux primes d'âge prévues à l'art. 97 de la loi du
17 mai 1884 sur l'instruction primaire.

Les primes, pour l'année 1906, sont déposées chez les
Receveurs de district, où elles peuvent être encaissées.

(Direction de VInstruction publique.)
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